
Délimitation de la réseve
       -La délimitation de la réserve à terre commence à gauche en sortant 
         du port de Carry le Rouet jusqu’au Cap de Nantes.
       -La délimitation en mer est signalée par des bouée marque spéciale jaune 
         (surmontées d’une croix de St André).

Signalisation
       -Des panneau        -Des panneau d’informations se trouvent au niveau de tous les accès piétons
         de la réserve et des mises à l’eau allentours .
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